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saNté

Dans les prochains mois, une cam-
pagne PISAQ sera à la disposition 
des éleveurs et des vétérinaires 
pour que cette étape soit faite 
correctement avec les bons outils 
et que tous soient bien formés et 
informés. Il ne faut plus tolérer de 
lentes agonies qui vont à l’encontre 
du bien-être animal. Tout élevage, 

selon le code de pratique doit 
rédiger un plan d’action pour 
l’euthanasie, nous avons placé ici 
un exemple qui peut être adapté à 
votre élevage.  

Il est aussi recommandé de tenir 
un registre des mortalités (voir 
exemple ci-contre) qui peut être 

utile pour répertorier les différen-
tes causes de mortalité dans son 
élevage. Cela vient en aide au 
médecin vétérinaire afin de mieux 
accompagner son client dont le 
but serait de diminuer les mortali-
tés de l’élevage.

Lors de la dernière parution, notre article portait sur le transport des animaux fragilisés, aptes ou inaptes 
à être transportés. Nous avions fourni des liens essentiels à consulter avant de transporter nos moutons 

et souligner l’importance de bien connaître les règlements gouvernementaux, disponibles sur le site  
www.inspection.canada.ca. Nous avions mentionné également l’importance de consulter le dernier « Code 
de pratique pour le soin et la manipulation des moutons » à nfacc.ca/codes-de-pratiques/moutons, on 
y retrouve un bon nombre d’exigences qu’il faut obligatoirement respecter durant les différentes phases 
de l’élevage ovin. On a aussi mentionné dans le précédent article qu’on doit procéder à l’euthanasie de 
moutons ayant des conditions incurables et dans d’autres cas prendre la décision ou non d’euthanasier 
lorsque les animaux sont fragilisés, souffrants ou qui ne peuvent pas être transportés. Le CEPOQ 
met à votre disposition, dans la section Centre de documentation du site web, 2 fiches techniques et  
2 capsules vidéo en lien avec le sujet de l’euthanasie discuté dans cet article.

après l’EuthaNasiE on fait quoi?
dr GastoN rioux, mv, coordoNNatEur dE la saNté oviNE, cEpoQ
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Les méthodes d’euthanasie 
acceptables sont : le pistolet per-
cuteur à tige pénétrante et non 
pénétrante, l’arme à feu, le trauma-
tisme contondant ou choc crânien 
et la surdose de barbituriques ou 
anesthésiques. Une fois le choix 
clairement établit et la mise en 
place de bons outils et docu-
ments, il est essentiel de confier 
l’étape de l’euthanasie à la bonne 
personne qui a reçu une formation 
adéquate. Idéalement, la personne 
qui prend la décision d’euthanasier 
ne doit pas être la même qui la 
réalise. Aussi cette tâche ne doit 
pas toujours incomber à la même 
personne, ce qui pourrait devenir 
difficile émotionnellement parlant. 
Passons donc à l’étape suivante : 
la disposition des carcasses.

On fait quoi avec les animaux 
décédés?
Il est important d’établir une bonne 
stratégie de disposition des car-
casses. Là aussi, il faut se référer 
aux lois et règlements de nos pal-
iers gouvernementaux qui sont 
parfois sujet aux changements. 
Qu’en est-il de votre municipali-
té, de votre MRC, des gouverne-
ments fédéraux et provinciaux? 
Ce serait sans aucun doute trop 
long ici d’en faire une énumération 
exhaustive. Cependant, ce n’est 
pas une bonne pratique de laisser 
les carcasses près des bâtiments, 
ou encore au bout du champ. Ils 
deviennent alors à portée des 
chiens et des animaux sauvages 
et présentent un risque pour la 
santé publique. On peut donner 
quelques exemples :

 � Les chiens et les autres canidés 
sont les hôtes définitifs du pro-
tozoaire « Sarcocystis » respon-
sable de la myosite éosino-

philique. Donc, les coyotes 
comme hôtes définitifs et les 
cervidés comme hôtes inter-
médiaires sont potentiellement 
des agents de dissémination de 
cette maladie.

 � Les placentas et les avortons en 
contact avec les chiens et les 
chats à l’extérieur de la bergerie 
sont certainement à fort ris-
que de ramener la maladie à 
l’intérieur de la bergerie.

 � Les oiseaux peuvent être des 
vecteurs et des porteurs de la 
chlamydia, du campylobacter, 
et même de la salmonellose. 
Le risque est grand si en plus 
ils ont accès à l’intérieur de vos 
installations.

En espérant que ces trois exem-
ples puissent vous sensibiliser à 
une disposition adéquate des car-
casses et des déchets biomédi-
caux. Votre choix reposera prin-
cipalement sur le coût, la saison, 
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l’accessibilité et le temps alloué 
à cette démarche. Brièvement, 
voici les principales méthodes qui 
ont toutes des avantages et des 
inconvénients :

 � L’enfouissement à la ferme : il 
est abordable, un site ne peut 
contenir plus de 500 kg, mais 
impossible en période hiver-
nale, et implique le respect 
de certaines normes envi-
ronnementales. 

 � Boîte réfrigérante ou de con-
gélation : un incontournable! 
Elle permettra de disposer des 
carcasses convenablement le 
temps de les faire récupérer 
ou de pouvoir les enfouir par 
exemple.

 � Compostage manuel : il est 
abordable, mais nécessite une 
bonne technique et requiert 
beaucoup de temps.

 � Le composteur : il est dispend-
ieux et nécessite un volume 
minimal de carcasses par jour 
pour un compostage efficace.

 � L’incinérateur : la technique est 
efficace, mais dispendieuse et 
très réglementée ce qui la rend 
difficile à adopter par le pro-
ducteur.

 � Les sites d’enfouissement : ils 
ne sont pas disponibles dans 
toutes les MRC et ça nécess-
ite du temps de transport pour 
l’éleveur. Il y a un coût de base 
plus des frais selon le poids des 
carcasses apportées.

 � La récupération par les déchets 
domestiques : elle doit être 
considérée pour de petits vo- 
lumes comme des agneaux et 
des placentas. Ce n’est proba-
blement pas la méthode la plus 
biosécuritaire, mais elle est per-
mise dans plusieurs MRC.

On doit souvent combiner deux 
méthodes comme :

 � Récupérateur (équarrisseur) et 
congélateur

 � Sites d’enfouissement et con-
gélateur, 

 � Enfouissement à la ferme et 
congélateur

En espérant vous avoir sensibilisé 
aux principales étapes menant à 
l’euthanasie et à la disposition des 
carcasses dans nos deux derni-
ers articles. Surveillez de près les 
annonces du lancement à venir 
de la campagne PISAQ portant 
sur l’euthanasie. Et, si des ques-
tions vous viennent à la lecture 
de ce texte, n’hésitez pas à nous 
joindre! �
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